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Directoire
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REGIONS OU  
DISTRICTS AUTOMONES 
 
AGNEBY-TIASSA 
 
 
 
 
 
 
 
 
BAFING 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BAFING 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BAFING 
 
 
 
 
 
BAGOUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BAGOUE 
 
 
BAGOUE 
 
 
 
 
 
 
 
 
BERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BOUNKANI 
 
 

CIRCONSCRIPTION 
 
 
RUBINO 
 
 
 
 
 
 
 
 
GUINTEGUELA 
 
 
BOROTOU 
TOUBA 
 
 
 
 
BOOKO 
 
 
 
KOONAN 
 
 
 
 
 
KOONAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BAFING 
 
 
 
 
BAFING 
 
 
 
 
TENGRELA 
 
 
KANAKONO 
 
 
 
 
 
 
GBON 
 
BOUNDIALI 
KOUTO 
KOLIA 
 
 
BAGOUE 
 
 
BAGOUE 
 
 
 
 
DIANRA 
 
KOUNAHIRI 
TIENINGBOUE 
KONGASSO 
 
SARHALA 
MANKONO 
 
 
 
BERE 
 
 
 
 
 
 
 
TEHINI 
TEHINI 
 
 

TYPE D'ELECTION 
 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
REGIONALE 
REGIONALE 
 
REGIONALE 
SENATORIALE 
 
SENATORIALE 
SENATORIALE 
SENATORIALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
REGIONALE 
 
 
REGIONALE 
 
 
REGIONALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
REGIONALE 
 
REGIONALE 
 
SENATORIALE 
SENATORIALE 
SENATORIALE 
 
SENATORIALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 

  
 
 
SISSOKO Adrahamane 
KOSSONOU Kouassi Bio 
SAKO Mamadou 
KEITA Amara 
 
ANGORAN Affi Eric 
 
KONE Zana Firmin  
 
KONE Boiké 
BAMBA El Hadj Moussa Sory 
BAMBA Lassina 
DOSSO Mamadou  
DIABATE Vafougbe 
BAMBA Anzoumana dit Marino 
SAKO Mamadou 
 
FADIGA Mamoudou 
DIABATE Mamadou 
 
DIOMANDE Karidiatou 
SOUMAHORO Badra Anliou Habib 
SOUMAHORO Adama 
BAMBA Laciné 
BAMBA Mamadou 
BAMBA Sogbety Ahmed 
BAMBA Djiba 
Mamadou BAMBA 
BAMBA Drissa  
 
BAMBA Makoue 
 
BAMBA Mamadou 
 
FOFANA Yiba 
 
BAMBA Sehoue 
 
BAMBA Balou 
 
YEO Namogo Brahima 
 
KONE Tiémoko 
Moussa CHERIF 
KONE Mariam 
DOSSO Kader 
DIOMANDE Abdoul Ahmara 
 
BAMBA Makourani 
DIOMANDE Lacina 
 
DOSSO Mamadou 
BAYOKO Lassina 
 
Cherif Adja Sarata 
BAMBA Sogbety Ahmed 
FADIGA Mariama Gnagalé 
 
DIARRASSOUBA Soumaila  
 
Soumaila KONE  
COULIBALY Dalinon 
DIARRASSOUBA Aboubakar 
BAMBA Douho 
SANGARE Natabin 
SANOGO Kolo 
DIARRASSOUBA Siaka 
DIARASSOUBA Brahima 
TOURE Alpha Yaya 
 
FONDIO Vazoumana 
TRAORE Don Samuel 
TOURE Sory Ibrahim  
DAO SOMA 
 
COULIBALY Klotiolma 
 
 
BAMBA Siama 
 
 
SILUE Kalilou 
 
KONE Amourlaye  
FOFANA Mamadou 
BISSA AUGUSTIN 
BAFA Kamagaté 
BAGATE Sindou : 
Soumaïla BAMBA 
KANATE Mamadou 
TAMBLA VAGBEMA 
FOFANA Losseni 
FOFANA Youssouf 
 
BAKAYOKO Adama 
 
DOSSO Mefa 
 
BAMBA Moussa 
IBLAIMAN TIENE 
COULIBALY Nanourougo 
 
Mani ZOGBE 
PALE Sansan 
 
COULIBALY Karim 

FONCTIONS  
POLITIQUES AU RHDP 

 
Militant de Base 
Ex Délégué Communal  
Militant de Base 
Militant de Base 
 
Secrétaire de Section 
 
Président UE RHDP 
 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Député Siegeant 
 
Militant de Base 
Membre du Secretariat Departemental 
 
Militante de Base 
Militant de Base 
Ex-Délégué Communal Associé 
Ex-Délégué Communal Associé 
Ex-Délégué Communal Associé 
Ex-Délégué Communal Associé 
Ex-Délégué Communal Associé 
Ex-Délégué Communal Associé 
Ex-Délégué sous-Préfectoral 
 
UF RHDP TENEMASSA 
 
Délégué aux Elections 
 
Délégué aux Affaires Socio-Culturelles 
 
Délégué à l'Administration  
 
Président de la CEL 
 
Commissaire CEL 
 
Commissaire CEL 
Militant de Base 
Militante de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
 
UF-RHDP 
Député 
 
Secrétaire Départemental Adjoint  
Secrétaire Départemental Adjoint Koro 
Militante de Base 
Aucune fonction dans le Parti 
Présidente UF-RHDP Bafing 
 
Secrétaire Departemental Adjoint 
 
Militant de Base 
Militant 
Militant 
Militant 
Militant 
Militant 
Militant 
Militant 
Militant 
Député 
 
Aucune fonction dans le Parti 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Membre du Conseil Politique 
 
 
Secrétaire de Zone 
 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant 
 
Secrétaire de Zone 
 
Président UJ-RHDP Béré 
 
Aucune fonction dans le Parti 
Aucune fonction dans le Parti 
UE-RHDP 
 
Militant de Base 
Député suppléant de la circonscription 
électorale de Téhini   
Membre de UJ RHDP 

SANCTIONS 
 
 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux                                                                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an. 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux                                                                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an. 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux                                                                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an. 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                             
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  

DÉCISION N°002/2023/PDIR-RHDP/CAB DU 09/10/2023 PORTANT SANCTIONS 
CONTRE LES MILITANTS DU RHDP CANDIDATS INDEPENDANTS AUX ELECTIONS LOCALES ET 
SENATORIALES 2023 
 
 LE PRESIDENT DU DIRECTOIRE DU RHDP, HAUT REPRESENTANT DU PRE-
SIDENT DE LA REPUBLIQUE, PRESIDENT DU RHDP 
 
Vu la Constitution ; 
Vu la loi N° 93-668 du 9 août 1993 relative aux partis et groupements politiques ; 
Vu le décret n° 99-511 du 11 août 1999 fixant les modalités d’application de la loi n° 
93-668 du 9 août 1993 relative aux partis et groupements politiques ; 
Vu le Communiqué de la Présidence de la République du 04 octobre 2023 annonçant 
la nomination de Monsieur Gilbert Koné KAFANA, ancien Ministre d’État en qualité de 
Haut Représentant du Président de la République ; 
Vu le récépissé de déclaration n° 637/MIS/DGAT/DAG/SDVA du 20 juillet 2018 : 
Vu les statuts et le règlement intérieur du RHDP adoptés par le Congrès ordinaire du 

26 janvier 2019 ; 
Vu la décision de la 18ème séance du Directoire du RHDP du 27 juillet 2023 siégeant 
en formation de Conseil de Discipline relativement aux candidatures indépendantes 
des militants et cadres du Parti aux élections du 02 septembre 2023 ; 
 
DECIDE : 
Article 1 : Font l’objet des sanctions prévues par la présente décision, conformément 
aux Statuts et Règlement Intérieur, les militants de l’une des catégories ci-après : 
- Les militants, candidats indépendants ou ayant figuré sur la liste d’un candidat indé-
pendant ; 
- Les militants ayant figuré sur la liste d’un candidat de l’opposition ; 
- Les militants ayant apporté un soutien avéré à un candidat indépendant ou de l’op-
position sous diverses formes (appui financier et logistique, prises de parole, contri-
bution à la propagande, etc.). 
Article 2 : Les militants visés à l’article 1er ci-dessus dont les noms figurent dans le 
tableau joint en annexe, écopent des sanctions suivantes : 

- Exclusion des organes centraux tels que prévus par l’article 16 des Statuts et Règle-
ment Intérieur du Parti. 
- Déchéance des fonctions politiques occupées ; 
- Suspension des activités du parti pour une durée d’un (01) an ; 
- Blâme. 
Article 3 : Le parti se réserve le droit de prendre toutes autres sanctions disciplinaires 
qu’il jugera nécessaires à l’encontre des militants visés par la présente décision ou 
tout autre militant dont un cas d’indiscipline sera avéré.  
Article 4 : La présente décision prend effet à compter de sa date de publication qui 
sera faite par tout moyen.  
Article 5 : Le Secrétaire Exécutif du RHDP est chargé de l’exécution de la présente 
décision.  

Fait à Abidjan le 09 octobre 2023 
GILBERT KONÉ KAFANA  

Président du Directoire 
Haut Représentant du Président de la République, Président du Parti 

TABLEAU DES MILITANTS ÉCOPANT DE SANCTIONS DISCIPLINAIRES
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171 
172 
173 

 
 
 
 
 
 
BOUNKANI 
 
 
 
 
 
 
 
 
DISTRICT  
AUTONOME 
D'ABIDJAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DISTRICT  
AUTONOME 
D'ABIDJAN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FOLON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
FOLON 
 
 
 
 
 
 
 
GBOKLÊ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
GONTOUGO 
 
 
 
 
 
 
GRANDS PONTS 
 
 
GUEMON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
HAMBOL 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
DOROPO 
BOUNA 
 
 
 
 
 
 
 
BOUNKANI 
 
 
 
ANYAMA 
ANYAMA 
 
 
KOUMASSI 
TREICHVILLE 
 
BINGERVILLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
BINGERVILLE 
 
 
 
 
 
 
MINIGNAN 
KANIASSO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
GOULIA 
 
 
GOULIA 
 
 
 
 
FOLON 
 
 
 
 
SASSANDRA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SANDEGUE 
 
GONTOUGO 
 
 
 
 
 
GRAND-LAHOU 
DABOU 
 
DUEKOUE 
 
 
 
 
 
 
BANGOLO 
 
 
GUEMON 
 
 
 
 
DABAKALA 
BONIEREDOUGOU 
 
 
 
SATAMA-SOKORO 
 
SATAMA-SOKOURA 

MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
REGIONALE 
 
SENATORIALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
REGIONALE 
 
REGIONALE 
SENATORIALE 
SENATORIALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
REGIONALE 
REGIONALE 
 
REGIONALE 
 
SENATORIALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
REGIONALE 
 
 
REGIONALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 

PALE Ibrahima 
 
KAMBIRE Sansan 
OUATTARA Adama Koffi Bernard 
Noufé Sansan Koulanfrite 
 
DIABAGATE Aboubakari 
 
COULIBALY Daouda  
Nouho CAMARA 
 
Dagbolo Yatiki OUATTARA 
 
HIEN Tontoli Ange-Patrick 
 
DIARRASSOUBA Yaya 
Yacouba MANIGA 
SANGARE Mamadou 
DOUMBIA Soumaïla 
TRAORE Adjaratou 
TOURE Souleymane 
Touré Aguib 
Aminata OUATTARA (Aminata 24) 
HIEN Ibrahim 
BAMBA Salif 
 
BAMBA Mamadou 
 
Ibrahim SIDIBE 
 
 
TOURE Makogne 
 
 
KONE Salimata 
 
 
KOFFI Yao Brice 
 
 
Mme OUATTARA Victoire 
 
TRAORE Kromagan 
 
BAMBA Salif 
SANGARE Badra Ali 
DIARRASSOUBA Anzoumana Almamy 
FANNY Amara 
DIARRASSOUBA Djeneba 
FOFANA Kalou 
FANNY Daouda 
FANNY Massogbe 
FANNY Amara 
DIARRASSOUBA Inza 
DIARRASSOUBA Mariam 
BOLI Bi Trazié Mathias 
IRIE Bi Zahagounela 
KONE Karidjata 
DIARRASSOUBA Soumaila  
CISSE Seydou 
DIARRASSOUBA Fanta 
KONE Mahamadou 
FOFANA Yaya 
DIARRASSOUBA Sogbe 
DIARRASSOUBA Brahima 
DIARRASSOUBA Salifou 
SANGARE Kariatta 
FOFANA Youssouf 
KEITA Lancine 
KONE Sogonan 
FANNY Adama 
DIARRASSOUBA Siaka 
SYLLA Brahima 
BAMBA Daouda 
KONE Bazoumana  
 
KONE Soma  
 
KONE Djakaridja  
Diarrassouba Drissa 
 
SIDIBE Bery 
 
KONE Mamery 
DIARRASSOUBA Anzoumana Almamy 
KONE Djakaridja 
 
KACOU Méa Dassié Justin Kevin 
 
CAMARA Moustapha 
Broulaye CISSE 
SAMANSE Ibrahim 
FOFANA Daouda 
Lama SEVEDE 
ONZAÏ Anicent 
KONE Amara 
BLEHI Tahou Rene 
Idrissa OUATTARA 
 
Tehua Koffi FOFIE 
Siaka OUATTARA 
 
KOUAME Bio Albert 
 
KONE Hiliassou 
YEBOUE Marie Laure 
Hyacinthe Metch-MEL 
 
FOFANA Mory 
 
 
DOSSO Theoule 
 
TOURE Flanizara 
 
YORO Séraphin 
GOULIA Charles Ludovic 
 
MEAMBLY TIE Evariste 
 
 
GUEI Yehi Mathieu 
 
Adama COULIBALY, 
OUATTARA Bafetigué 
BAKARY Penatiligué Jonas 
OUATTARA Yaya 
TOURE Ouayanha 
Syndou TONDOSSAMA 
Fofana Alimata Ep. Coulibaly 
OUATTARA Tidjane 

Ex-Communal RHDP 
 
Militant de Base 
Militant de Base 
Secrétaire départemental 
 
Secrétaire de Section Karidioulasso 
 
Secrétaire de Section Gago 
Membre du Bureau Départemental  
 
UF-RHDP 
 
Secrétaire National chargé des 
Jeunes cadres au BEN UJ-RHDP 
Secrétaire Départemental Adjoint 
Secrétaire de Section Ext-Morgue Est 
Secrétaire de Section Nafana 
Secrétaire de Zone Adjoint 
"Secrétaire National Adjointe 
Conseiller politique du Secrétariat  
Militant 
Militant 
Militant 
Chargé de la formation 
 
Militant de Base 
 
Président de Comité de base 
 
 
Secrétaire de section 
 
 
Secrétaire de section 
 
 
Secretaire de section 
 
 
Secrétaire Départemental Bingerville 
Sous-Préfecture  
Secrétaire Départemental Adjoint 
Bingerville Sous-prefecture 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Ex-Secrétaire Départemental de Kaniasso 
 
CEGEL  
 
Militant de Base 
Militant 
Député et membre du Groupe  
Parlementaire RHDP 
 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Secrétaire Départemental  
de Sassandra SP de Grihii 
 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
  
Secrétaire Départemental adjoint 
Député et Ex-Secrétaire d’Etat 
 
UJ-RHDP 
 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
 
Secrétaire Départemental Duekoué 
Sud 
 
Secrétaire Départemental  
Duekoué Guehibly 
Député en fonction 
 
Militant de Base 
Militant de Base 
 
Membre du Conseil Politique 
 
 
Secrétaire de Zone 
 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 

* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ; 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Exclusion des Organes Centraux ;  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;   
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
Blâme  
Blâme                                                                                                                              
Blâme                                                                                                                              
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme                                                                                                                              
* Exclusion des Organes Centraux ;  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;  Blâme                                                                      
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux                                                                                    
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an. 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                                  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                               
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 

2- TABLEAU DES MILITANTS ÉCOPANT DE SANCTIONS DISCIPLINAIRES



174 
175 
176 
177 
178 
179 
180 
181 
182 
183 
 
184 
 
185 
 
186 
 
187 
188 
 
189 
 
 
190 
191 
192 
 
193 
 
 
194 
 
195 
 
196 
 
 
197 
 
 
198 
 
 
199 
 
 
200 
 
201 
 
202 
 
203 
204 
205 
206 
 
207 
208 
 
209 
 
210 
 
211 
 
 
212 
 
 
213 
 
214 
215 
 
216 
 
217 
 
218 
 
219 
 
220 
 
 
221 
 
222 
 
223 
 
224 
 
225 
226 
 
227 
 
228 
229 
230 
231 
232 
233 
234 
 
235 
 
236 
237 
 
238 
239 
240 
241 
 
242 
243 
 
244 
245 
246 
 
247 
 
248 
249 
250 
251 
252 

 
 
 
 
HAUT SASSANDRA 
 
 
 
 
 
HAUT SASSANDRA 
 
 
IFFOU 
 
 
 
 
KABADOUGOU 
 
 
 
 
KABADOUGOU 
 
 
 
 
 
 
KABADOUGOU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
` 
 
  
 
 
 
KABADOUGOU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
KABADOUGOU 
 
 
 
 
LOH-DJIBOUA 
 
MARAHOUE 
 
 
 
 
MORONOU 
 
 
 
 
MORONOU 
 
NAWA 
 
 
 
NAWA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FOUMBOLO 
BASSAWA 
TORTIYA 
 
VAVOUA 
DALOA 
ISSIA 
 
 
 
SAIOUA 
 
 
PRIKRO 
 
 
 
 
ODIENNE 
 
 
 
ODIENNE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TIEME 
 
 
 
 
 
 
 
DIOULATIEDOUGOU 
BAKO 
 
SEYDOUGOU 
 
 
 
 
 
 
 
SEGUELON 
 
 
 
 
 
 
SEGUELON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MADINANI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MADINANI 
 
 
 
 
DIVO 
LAKOTA 
SINFRA 
 
 
 
GOHITAFLA 
BONGOUANOU 
 
 
 
 
BONGOUANOU 
 
SOUBRE 
 
 
SOUBRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
REGIONALE 
REGIONALE 
REGIONALE 
SENATORIALE 
SENATORIALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 

Coulibaly Keletiennabele 
KARIDIOULA Souleymane 
DIARRASSOUBA OUMAR 
BAMBA LOSSENI 
KONATE Youssouf 
DIABY Cheick Amara 
SYLLA Lacine 
 DOUMBIA Naminata Epse BAKAYOKO 
COULIBALY Adjara 
 
KONE Adama 
BAYO Oumar 
 
DIOMANDE Mamadou 
 
 WAMELE Adjoua Victor   
 
BEGNON Amoin 
KOMARA Adama 
 
SAVANE Yacouba 
 
KANE Adama 
DOUMBIA Sekou 
KOMARA Mohamed 
KAMATE Mamadou 
 
FOFANA Abdoulaye 
 
 
DOUMBIA Lancine 
 
KONE Bakary 
 
KONE Zakaria 
 
 
DIAKITE Moriféré 
 
 
FOFANA Bakary 
 
 
CISSE Aboubakar 
 
 
KONE Lancine 
 
 
SYLLA Ben Bakary 
 
BAMBA Adama 
 
FOFANA Siaka 
COULIBALY Abdramane 
SYLLA Adama 
 
DIARRA Na Fatoumata 
KONE Lancine 
 
DIAKITE Losséni 
 
KONE Mariam (Balala) 
 
 
KONE Bakari 
 
 
FOFANA Adama 
 
DOUMBIA Abdoulaye 
 
 
KONE Broulaye 
 
FOFANA Daouda 
 
Karidja KONE 
KONE Mariamou épouse KONE 
 
KONE Youssouf 
 
 
FONDIO Brahima 
KARIDJA Koné  
 
KONE Matogoma 
 
KONATE Ladji 
 
COULIBALY Djénéba Epse 
 
FOFANA Vakaramoko 
 
FOFANA Siaka 
BAMBA Moussa 
 
COULIBALY Abou 
BAMBA Moussa 
KONATE Vassiriki 
SAMAKE Souleymane 
DIABY Mariame 
SYLLA Mariame 
DIAKITE Alahassane 
KONE Abou 
MEITE Soualiho   
 
SYLLA Abdramane 
 
ZAMBLE Naya Naomi Jarvis 
M'BRA Kouamé Sylver 
 
DJABIA Oi Djabia 
Bakary COULIBALY 
SAMASSI Lacina 
TOURE Ami 
 
COULIBALY Piena Aboubacar 
SY SAVANE Mariam 
 
BAMBA Namori 
COULIBALY Vassolomana 
N'GUESSAN Kouamé Francis 
 
COULIBALY Yacouba 
 
KANDE Anliyou 
 
Ibrahima KONE 
DOUMBIA Aminata 
KORE Tapé Pière  

Militant de Base 
Militant de Base 
Délégué de zone 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant 
Présidente UFRHDP  
Militant 
 
Président De Comité de base  
 
Militant de Base 
 
Secrétaire de Section 
 
 Départemantale Féminine 
 
Militante 
Militant de Base 
 
Secrétaire Départemental 
 
Secrétaire Administratif 
Secrétaire de Section 
Secrétaire de Section 
Secrétaire de Section 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Secrétaire de Section 
 
Secrétaire de Section 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Militant de Base 
 
Secrétaire de Section 
 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
 
Secretaire Departementale Adjointe 
Militant 
 
Secrétaire de Section  
 
Présidente UF RHDP 
 
 
Secrétaire de Zone 
 
 
Secrétaire de Section 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Militant 
 
Secrétaire de Zone Sous-préfecture 
 
Militante de Base 
Militante de Base 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Président de Comité de base 
 
Secrétaire Nationale chargée des 
Femmes, 
 
Député 
 
Secrétaire de Section  
 
Délégué Départemental 
 
Militant 
Militant 
 
Président de Comité de Base 
Secrétaire de Zone 
Député 
Secrétaire de Zone 
Militante de Base 
Militante de Base 
Militant 
Militant de Base 
Militant de Base 
 
Secrétaire Départemental Sinfra  
Commune Est 
Député  
Militant de Base 
 
Président UE-RHDP 
Militant de Base 
Militant 
Membre du Bureau UF RHDP 
 
Militant de Base 
Présidente de Comité de Base  
 
Militant de Base 
Militant de Base 
Secrétaire Administratif 
 
Vice-Président UJ RHDP GBAKA 
 
Membre UE-RHDP 
 
Militant de Base 
Militante de Base 
Militant de Base 

Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;   
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Exclusion des Organes Centraux ;   
* Exclusion des Organes Centraux ;   
* Exclusion des Organes Centraux ;   
* Exclusion des Organes Centraux ;    
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;   
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux                                                                       
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an. 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
Blâme 
Blâme 
 * Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                 
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Exclusion des Organes Centraux ;  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux                                                                       
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                  
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
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253 
254 
255 
256 
257 
258 
 
259 
260 
 
261 
262 
263 
264 
265 
266 
267 
268 
269 
270 
 
271 
 
272 
 
273 
 
274 
 
275 
276 
277 
 
278 
279 
280 
281 
282 
283 
284 
285 
 
286 
 
287 
 
288 
289 
290 
291 
 
292 
293 
294 
295 
296 
 
 
297 
 
298 
 
 
 
299 
 
300 
 
301 
 
302 
 
 
303 
 
 
304 
 
 
305 
 
306 
 
 
307 
 
308 
309 
310 
311 
 
312 
 
313 
 
314 
315 
316 
317 
318 
319 
 
320 
 
321 
322 
323 
324 
325 
326 
327 
 
328 
329 
330 
331 
332

 
 
 
 
 
 
 
 
PORO 
 
PORO 
 
 
 
 
 
 
 
 
SAN PEDRO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SAN PEDRO 
 
 
 
SUD COMOE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
SUD COMOE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TCHOLOGO 
 
 
TONKPI 
 
TONKPI 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
WORODOUGOU 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
GUEYO 
 
SIRASSO 
 
 
KOMBORODOUGOU 
NAPIE 
 
KARAKORO 
TIORONIARADOUGOU 
SINEMATIALI 
DIKODOUGOU 
NIOFOIN 
GRABO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
GRAND BEREBY 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
GRAND BEREBY 
 
 
 
SAN PEDRO 
 
 
 
 
SAN PEDRO 
 
 
 
GRAND-BASSAM 
 
 
 
 
 
GRAND-BASSAM 
 
 
 
ABOISSO 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
MAFERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
OUANGOLODOUGOU 
 
BIANKOUMA 
LOGOUALE 
MAN 
MAN 
DANANE 
 
 
 
 
 
 
TONKPI 
 
 
DUALLA 
SIFIE 
DJIBROSSO 
 
 
 
 
SEGUELA 
MORONDO 
WORODOUGOU 

MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
REGIONALE 
REGIONALE 
REGIONALE 
 
REGIONALE 
REGIONALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
REGIONALE 
 
REGIONALE 
SENATORIALE 
SENATORIALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
 
MUNICIPALE 
REGIONALE 
REGIONALE

Losseni BAMBA 
OUANGUE Maria Tuline 
BAMBA Ibrahima 
GUIKPA Sébastien 
MANE Fatou 
 
DIALLO SOUMAÏLA 
BONI TANO N'GUESSAN Noelle Marie 
SIRIKI Sekongo Pelegnon 
 
SILUE Nahoua  
SORO Navi :0505540745 
SILUE Oumar 
Nongopegue Baba SORO 
TUO Tieba 
YEO Yalamissa  
SORO Dolourou  
SORO Siele 
YEO Founigué Alain 
COULIBALY Yaya 
 
BATHILI Moussa 
 
 
OUATTARA Doh 
 
BAMBA Souleymane 
 
KONAN Kouame Armand 
DOUMBIA Noumory 
KONATE Salif 
 
OUATTARA N'Golo 
CHERIF Mah 
KOUADIO Koffi Georges 
KASSI Brou Antoine 
DIARRA Alassane  
BERTE Aisha Tchéwa 
NIAMBELE Adama 
 
OUATTARA Abou Bakar 
KONAN Konan Emanuel 
DIAKITE Ibrahim  
 
 
KEITA Epse CISSE Nakaridja 
COULIBALY Issouf 
BAMBA YAYA 
TIENE Drissa 
 
GOGBE SIAGBE Aline Epse BLE SEA 
BEUGRE Teteako Epse INAGO 
TRAORE Soualio 
DIARRA Zoumana 
Kassoum BAKAYOKO 
BOLY Oumou 
 
TALL Malick 
 
 
KANTE Adama 
 
 
 
KABA Krotoumou 
 
Abdoulkarime KONE 
 
CAMARA Mohamed 
 
MENSAH Tame Roland 
ZINSOU Marcelin Isidore 
 
CISSE Locéni 
 
 
DJARA Youssouf 
 
 
COULIBALY Abou 
 
Daouda Sanga TOURE 
 
 
OUATTARA Dramane 
 
ANOH Anoh Antoine 
SIDIBE Sali Yvette 
CISSE Fatoumata 
KOUAME Aka Fulgence 
 
OUATTARA Zana Dit Seydou 
 
FEH KESSE 
Seydou TRAORE 
LOU Patrick 
DIAKITE Mohamed 
KALIFA Lanciné Diabaté 
SOUMAHORO Abdoulaye 
NIAYE Siaka 
DEMBELE Sékou 
 
BAKAYOKO Idrissa 
 
DRO Baudouin Wilfried 
GONDO Sevein 
TOPKA Norbert 
SOUMAHORO Nouho 
Abdramane BAKAYOKO 
KONE Abdoulaye FOFANA 
KONE Souleymane 
 
BAKAYOKO Drissa 
 
DOUMBIA Siaka Lancine 
MEITE Abdoulaye 
BINATE Mamadou

Militant de Base 
Militante de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militante de Base 
 
Président des Jeunes 
Militant 
Militant 
 
Membre du bureau du SD 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant 
 
Secrétaire de Zone  
 
 
Secrétaire de Zone 
 
Secrétaire Départemental Adjoint 
 
Ex Délégué Sous-Préfectoral Associé 
Ex Délégué Communal  
Ex CGEL 
 
Président de Comité de base 
Militante de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militante de Base 
Militant de Base 
 
Président UE RHDP 
Militant de Base 
Secrétaire de Section YOUASSO 
 
 
Militant 
Militant 
Militant 
Militant 
 
UF RHDP Région 
Militant 
Militant 
Membre du Bureau Départemental 
EX-DDA 
Présidente de Comité de Base 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Secrétaire de Section 
 
 
 
Secrétaire de Section 
 
SECRETAIRE DE SECTION 
 
Secrétaire de Section 
 
Secrétaire de Section 
Député Siègeant 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Secrétaire de Section 
 
Secrétaire de Section 
 
 
Président UE RHDP 
 
Militant de Base 
Militante de Base 
Militante de Base 
Ex Commissaire Politique 
 
Secrétaire Départemental  
 
Secrétaire Départemental  
Militant de Base 
Secrétaire Départemental 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Coordonnateur Régional de l'UE-RHDP 
 Président Départemental CEGEL  
 
Secrétaire Départemental  
 
Secrétaire Départemental Adjoint  
Militant 
Ex Coordinateur régional du Tonkpi 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
Militant de Base 
 
Secrétaire Départemental Séguéla  
 
Militant de base 
Député de Kamalo, Sifié, Worofla 
Secrétaire de zone

Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;    
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;  
* Exclusion des Organes Centraux ;   
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux                                                                         
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an. 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ;                                                                       
Blâme 
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
Blâme 
Blâme 
Blâme 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâme 
Blâmer 
* Déchéance des fonctions politiques occupées au RHDP ;                                     
* Suspension des activités pour une période d'un (01) an.  
* Exclusion des Organes Centraux ; 
* Exclusion des Organes Centraux ; 
* Exclusion des Organes Centraux ; 
* Exclusion des Organes Centraux ;
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